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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 NOVEMBRE 2020
1. Acceptation des comptes pour 498 585.69 $;
2. remise aux conseillers du rapport budgétaire au 31 octobre 2020;
3. acceptation de la nomination d’un maire suppléant et de divers représentants aux comités;
 M. André Gagnon - MRC de La Nouvelle-Beauce 
 Maire - Développement économique Nouvelle-Beauce 
   - Chambre de commerce 
   - Comité industriel Saint-Bernard
 M. Francis Gagné - Voirie 
 Conseiller siège no. 1 - Comité industriel de Saint-Bernard
 M. Jocelyn Gagné - Office régional d’habitation (HLM) 
 Conseiller siège no. 2 - Comité consultatif d’urbanisme (CCU)
 M. Raymond St-Onge - Incendie 
 Conseiller siège no. 3 - Voirie
 Mme Ginette Camiré - Loisirs 
 Conseillère siège no. 4 - Voirie
 Mme Sonia Tremblay - Bibliothèque 
 Conseillère siège no. 5 - Table des aînés de La Nouvelle-Beauce
 M. Jacques Lirette - Maire suppléant 
 Conseiller siège no. 6 - Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
   - Comité industriel de Saint-Bernard 
   - Chambre de commerce 
   - Comité Politique familiale et des aînés
4. acceptation de la nomination d’un substitut, M. Jacques Lirette, pour siéger au conseil de la 
 MRC de La Nouvelle-Beauce;
5. dépôt par le maire et les membres du conseil de leur déclaration annuelle des intérêts 
 pécuniaires conformément à la loi;
6. acceptation du décompte progressif no. 6 au montant de 932 093.14 $ payable à Les 
 Constructions de l’Amiante Inc. pour la construction de l’usine de chloration de l’eau  potable;
7. acceptation de la recommandation de paiement no. 2 au montant de 79 110.58 $ pour les 
 travaux du rang Saint-Pierre;
8. mandat à Arrakis pour la révision des aires de protection des puits dans le cadre de  l’analyse 
 de la vulnérabilité des sources d’alimentation en eau potable pour un montant d’environ 
 5 000 $ plus les taxes;
9. acceptation de l’achat d’un nouvel ordinateur portable chez Solutions GA;
10. acceptation de la demande en dérogation mineure par Mme Isabelle Faucher représentante 
 de Succession Denise Breton concernant le lot no. 2 720 637 relativement aux marges de 
 recul latérale de la résidence et de la remise;
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

11. adhésion au projet de collecte des matières organiques de la MRC de La Nouvelle-Beauce 
 pour la collecte des matières organiques en sac avec un système de tri robotisé au CRGD de 
 La Nouvelle-Beauce pour retirer des déchets les sacs de matières organiques dans le but de les 
 valoriser sur place, par compostage;
12. adoption du règlement no. 313-2020 pour permettre la circulation des véhicules tout-terrain 
 sur certains chemins municipaux;
13. avis de motion et dépôt du projet de règlement no. 312-2020 relatif à l’obligation d’installer 
 des protections contre les dégâts d’eau;
14. avis de motion et dépôt du projet de règlement no. 314-2020 modifiant le règlement de 
 zonage no. 187-2008 concernant la production et la transformation de cannabis en zone 
 agricole;
15. remplacement d’une fournaise par S.S. Propane au gaz naturel au garage municipal au coût 
 de 3 950 $ plus les taxes;
16. demande de contribution pour le déneigement du stationnement de l’église au Centre de 
 services scolaire de la Beauce-Etchemin;
17. demande de contribution pour le déneigement du stationnement en avant de l’Hôtel de Ville 
 à la Caisse Desjardins de La Nouvelle-Beauce;
18. mandat à Tétra Tech pour une étude préliminaire pour l’agrandissement du parc industriel 
 pour un montant de 8 000 $ plus les taxes.

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL
Lundi le 7 décembre 2020 à 20 h

ADOPTION DU BUDGET 2021
Les prévisions budgétaires pour l’année 2021 seront adoptées à une séance extraordinaire du 
conseil qui sera tenue lundi le 14 décembre 2020 à 20 h. 

RÉSIDUS VERTS
L’alternative offerte aux citoyens concernant les résidus verts a connu un franc succès en  octobre 
dernier, la Municipalité répètera assurément l’expérience l’an prochain.

RÈGLEMENT SUR LE STATIONNEMENT EN HIVER
Du 15 novembre au 31 mars inclusivement, entre 23 h et 7 h, il est strictement interdit de 
 stationner un véhicule sur un chemin public et dans les rues et ce, sur tout le territoire de 
la Municipalité. Cette période permet aux équipes de déneigement d’effectuer les opérations 
 nécessaires afin de rendre la chaussée sécuritaire. Les frais sont de 50 $ en plus des frais de 
remorquage.

INSTALLATION DE BALISES POUR LES COINS DE RUE
Les propriétaires d’un terrain situé sur le coin d’une rue, veuillez installer des balises afin 
 d’identifier la limite de votre terrain dans le but de faciliter les opérations de déneigement et 
minimiser les dommages pouvant être causés par le déblaiement. Si vous n’installez pas de 
balises, la Municipalité ne sera pas responsable des dommages.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

LUMIÈRES DE RUE
Vous constatez qu’une lumière de rue n’allume plus ou est défectueuse? Veuillez s.v.p. en aviser 
la Municipalité au 418-475-6060 ou par courriel admin@saint-bernard.quebec.

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS
Le 3 octobre 2020 : Pratique Le 7 octobre 2020 
Le 5 octobre 2020 : Intervention Le 26 octobre 2020 
Le 14 octobre 2020 : Entraide 
Le 19 octobre 2020 : Pratique

SAINT-BERNARD.QUEBEC 

 
CONSTRUCTION DE L’USINE DE CHLORATION DE L’EAU POTABLE
Les travaux de construction pour l’usine de chloration de l’eau potable ont débuté dans 
la  semaine du 18 mai dernier par Les Constructions de l’Amiante Inc. (contrat estimé à 
4 248 492.96 $ taxes incluses).  Pour l’instant, tout se déroule comme prévu.  Dans les  prochains 
jours, l’extérieur du bâtiment devrait se terminer.  La période de fin du rodage du système est 
prévue pour la fin février 2021, début mars 2021.

RAPPEL - SUBVENTIONS
En septembre 2019, la Municipalité a reçu la confirmation d’une aide financière maximale de 
161 333 $ correspondant à 66.66 % des dépenses admissibles dans le cadre du sous-volet 
1.1 (plans et devis) du Programme d’infrastructures municipales d’eau.  
Le 12 mars dernier, la Municipalité a reçu la confirmation d’une aide financière maximale de 
3 063 300 $ correspondant à 66.66 % des dépenses admissibles dans le cadre du sous-volet 
1.2 (construction) du Programme d’infrastructures municipales d’eau. 

AVIS PUBLICS – CONSULTATION ÉCRITE
PROJET DE RÈGLEMENT NO. 312-2020 RELATIF À L’OBLIGATION D’INSTALLER DES 
 PROTECTIONS CONTRE LES DÉGÂTS D’EAU
Lors d’une réunion tenue le 2 novembre 2020, le conseil municipal a adopté le projet de 
 règlement no. 312-2020 relatif à l’obligation d’installer des protections contre les dégâts 
d’eau. À la demande de ses assurances, le conseil municipal a effectué une mise à jour 
de son règlement relatif à l’obligation d’installer des protections contre les dégâts d’eau 
 (installation de clapet antiretour).

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 312-2020 
Quelle que soit l’année de construction, le propriétaire de toute construction desservie par le 
 réseau d’égout sanitaire, pluvial ou unitaire doit installer le nombre de clapets  antiretours  requis 
pour éviter tout refoulement. Ces clapets doivent être installés et maintenus  conformément 
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au code, aux règles de l’art et aux dispositions du présent règlement, lesquelles ont, en cas 
 d’incompatibilité, préséance sur les dispositions du code.
En plus de toutes autres normes prévues au code, de tels clapets doivent être installés sur 
les branchements horizontaux recevant les eaux usées ou pluviales de tous les appareils, 
 notamment les renvois de plancher, les fosses de retenue, intercepteurs, drains de fondation, 
les réservoirs et tous les autres siphons, installés sous le niveau des têtes de regards de 
rue, de même que toute conduite de déversement via laquelle est susceptible de survenir un 
 refoulement ou un dégât d’eau.
Le propriétaire ou la personne qu’il désigne doit entretenir et vérifier le dispositif  antiretour à 
chaque année, de façon à s’assurer que l’ensemble des installations relatives à sa  construction 
sont conformes au présent règlement.

PROJET DE RÈGLEMENT NO. 314-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 187 2008 
CONCERNANT LA PRODUCTION ET LA TRANSFORMATION DE CANNABIS EN ZONE AGRICOLE
Lors d’une séance du conseil tenue le 2 novembre 2020, le conseil municipal a adopté le 
 projet de règlement no. 314-2020 modifiant le règlement de zonage no. 187-2008  concernant 
la  production et la transformation de cannabis en zone agricole. Ce projet de règlement a 
pour  objet de spécifier les normes relatives à la production et à la transformation de cannabis 
en zone agricole.
La production et la transformation de cannabis sont autorisées dans les zones agricoles et 
doivent respecter les distances séparatrices suivantes :
• 500 mètres de tout bâtiment résidentiel lorsque la culture ou la transformation est en 
 champs ou en serres;
• 150 mètres de tout bâtiment résidentiel lorsque la culture ou la transformation est à 
 l’intérieur d’un bâtiment fermé;
• 500 mètres du périmètre urbain;
• 350 mètres des îlots déstructurés.

CONSULTATION ÉCRITE
Les projets de règlement no. 312-2020 et no. 314-2020 sont disponibles sur le site web de 
la municipalité (saint-bernard.quebec) dans la section « Avis publics ». Une version papier est 
 disponible sur demande.
• Une consultation écrite se déroule jusqu’au 7 décembre 2020. Au cours de cette  
 consultation, les personnes et organismes qui désirent s’exprimer peuvent le faire en 
 envoyant leurs  commentaires :
 • Soit par courrier électronique, à l’adresse direction@saint-bernard.quebec 
 • Soit par la poste, au 1512 rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Québec) G0S 2G0

Donné à Saint-Bernard, ce 5 novembre 2020.
Marie-Eve Parent 
Directrice générale et secrétaire-trésorière
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DATES À RETENIR
Conseil municipal aura lieu le lundi 7 décembre.
L’adoption du budget 2021 aura lieu le lundi 14 décembre.
Bureau municipal fermé du 23 décembre à midi au 3 janvier.
La bibliothèque sera fermée du 24 décembre au 2 janvier.

Bureau municipal 
fermé

Conseil municipal Récupération

Ordures

Bibliothèque Liratout 
Mardi : 18h30 à 20h30 
Mercredi : 18h30 à 20h30

MANOIR BONNE-ENTENTE
Si le projet d’une résidence pour personnes âgées vous intéresse et que vous avez 65 ans 
et plus, veuillez communiquer avec Stéphanie Labbé, au 418 475-6060 afin de compléter un 
formulaire d’intérêt. Si nous n’avons pas le minimum de formulaires remplis, le projet ne se 
réalisera pas et le formulaire sert uniquement à prouver que la population est intéressée au 
projet et que la résidence projetée aura tous ses appartements occupés. Que vous soyez prêts 
à y emménager immédiatement ou quelques années plus tard, ce formulaire s’adresse à vous.
Date limite pour téléphoner : 30 novembre 2020 
Merci de votre participation afin que le projet puisse se concrétiser.
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LOISIRS ET CULTURE

HALLOWEEN 2020
Le 31 octobre dernier, l’Halloween mobile a sillonné les rues de la Municipalité à la recherche de 
la famille la plus dynamique de Saint-Bernard. Musique, mascottes et soleil étaient au rendez-vous 
pour cette journée mémorable! L’équipe a tellement eu du plaisir à vous voir participer en grand 
nombre, que nous avons décidé d’octroyer le titre, à toutes les familles de chez nous!

Merci infiniment à tous et à toutes de votre présence et dynamisme. Nous tenons à vous féliciter 
d’avoir respecté les règles de la Santé publique pour cette activité spéciale.

Merci au Service incendie de Saint-Bernard ainsi qu’aux nombreux bénévoles d 
Karine Blais, Alain Breton, Raphaël Breton, Rosalie Breton, Julie Faucher, Réal Faucher, Julie Ga-
gné, André Gagnon,  Véronique Gervais, Léa Grégoire, Rachel Grégoire, Rémy Larochelle, Éric Morin, 
Gilles Parent, Marie-Eve Parent, Caroline Tremblay,  Marie-Ève Tremblay et Diane Vaillancourt.
Pour voir ou revoir la vidéo réalisée lors de la parade, rendez-vous dans la section NOUVELLES sur 
le site internet saint-bernard.quebec.
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LOISIRS ET CULTURE

ACTIVITÉS DE NOËL 13 DÉCEMBRE

Chers parents, afin que vos tout-petits puissent vivre la magie 
de Noël malgré la situation actuelle, les Chevaliers de Colomb 
en collaboration avec la Municipalité ont la ferme intention 
de répandre de la joie et de la lumière dans le cœur de vos 
 enfants!

Une activité spéciale sera offerte le dimanche 
13 décembre prochain.

•  CHASSE AUX LUTINS •   CHOCOLAT CHAUD 

•  VISITE DU PÈRE NOËL •   SURPRISES

Inscrivez cette date à votre agenda. Surveillez la page        du 
Service des loisirs et de la culture pour connaître tous les 
 détails. Notre objectif est de créer de la magie tout en évitant 
les rassemblements et en respectant les règles de la Santé 
publique qui seront en vigueur à ce moment.

OFFRES D’EMPLOI 
Responsable de la surveillance de la patinoire (emploi d’étudiant)
Nous sommes à la recherche de jeunes intéressés à faire la surveillance de la patinoire cet hiver. Le 
ou la candidat(e) doit s’assurer du bon fonctionnement et de l’ouverture et de la fermeture du local. 
Horaire de la patinoire
Heures d’ouverture:  Lundi au dimanche : 9h00 à 21h00     
Heures avec surveillance : Lundi au vendredi : 18h00 à 21h00 
Samedi et dimanche : 9h00 à 12h00, 13h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00

Enseignant de patinage 
Nous recherchons des personnes intéressées à offrir un cours de patin à glace aux enfants de 
5 ans et plus qui désirent s’initier à cette activité récréative. Les cours seront offerts en activité 
 parascolaire, soit après l’école de 15h30 à 17h30 lors de la session Hiver 2021. 

CET EMPLOI VOUS INTÉRESSE?
Faites-nous parvenir une demande par courriel en mentionnant 
votre intérêt et vos  disponibilités: loisirs@saint-bernard.quebec 



C’est avec beaucoup de tristesse que les employés, les élus 
ainsi que les membres du Service de sécurité incendie de 
la Municipalité de Saint-Bernard ont appris le décès de

M. Gino Breton
Ce dernier a œuvré 23 années à titre de pompier volontaire. 
Nous tenons à lui rendre hommage. Toutes nos pensées 
accompagnent sa famille et ses proches. 
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LOISIRS ET CULTURE

DÉFI NOËL EN NOVEMBRE

Afin de mettre un peu de gaieté 
dans ce mois de novembre  restrictif, 
nous vous invitons à  participer à 
notre défi d’égayer la Municipalité! 

Saurez-vous illuminer votre 
 demeure en novembre?

À quoi ressemble votre décor 
des Fêtes?

Faites-nous parvenir vos meilleures 
photos de sapin et de  décorations 
de Noël sur la page    de la 
 Municipalité d’ici le 1er décembre!
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 
Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01
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CHRONIQUE DE L’INSPECTRICE

CAPSULE D’INFORMATION
ABRI TEMPORAIRE ET SÉCURITÉ
Des abris s’envolent au vent et causent des dégâts dans le voisinage. Sous le poids de la 
neige, certains abris s’effondrent et risquent d’endommager les voitures tout en blessant 
leurs  occupants. Voici quelques précautions qui vous permettront d’éviter que votre abri ne se 
 transforme en véritable danger public :

1. Recherchez un modèle certifié afin de prévenir les effondrements et le désancrage.
2. Vérifiez la capacité structurale minimale des abris et optez pour une méthode d’ancrage  
 sécuritaire.
3. Achetez local. Plusieurs fabricants québécois se sont dits favorables à de telles normes et se 
 sont engagés à les appliquer. Toutefois, gardez en tête que la conformité aux normes du BNQ 
 n’est pas obligatoire. L’achat local peut donc être une très bonne option. Attention aussi aux 
 abris produits et vendus en Chine. Ils sont souvent moins chers, mais moins solides.
4. Portez une attention particulière à la structure. Optez pour une ossature métallique à la  
 forme arrondie ou à pente prononcée. Celle-ci devrait être solidement arrimée au sol. 
5. Notez que l’utilisation de blocs de béton n’est pas une option sécuritaire.
6. Misez sur la solidité de la toile. Assurez-vous qu’elle est bien ajustée pour éviter les 
 accumulations d’eau.
7. Ne laissez pas la neige s’accumuler sur votre abri. Pour éviter de déstabiliser la structure, 
 évitez de déblayer un côté entier à la fois. Faites-le de manière progressive afin que le poids 
 demeure équitable d’un côté à l’autre.

Selon le règlement de zonage no. 187-2008 en vigueur, il est permis d’installer un abri entre 
le 15 octobre et le 1er mai de l’année suivante seulement. Selon le règlement no. 200-2009 
 concernant la prévention des incendies, vous devez installer un numéro civique sur l’abri 
 temporaire afin qu’il soit visible lors des interventions (police, pompiers, ambulance, etc.).
Soyez vigilent pour vous et votre voisinage.
Au plaisir de vous rencontrer. 
Katia Le Gall, inspectrice en bâtiment
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LE CENTRE DE LA PETITE ENFANCE LES COUCHES..TÔT 
A FÊTÉ SES 30 ANS LE 9 NOVEMBRE DERNIER.

Cet anniversaire est pour nous l’occasion de vous adresser tous nos remerciements pour la 
confiance que vous nous avez accordée toutes ces années.

Aujourd’hui, notre structure est un acteur majeur en petite enfance et la rigueur, le 
 professionnalisme et la passion des membres du personnel qui y travaillent rendent le CPE 

un lieu de choix pour le développement et l’épanouissement des enfants. Cette réussite est le 
reflet du travail de collaboration entre les parents et le personnel éducateur.

MERCI À TOUS.
L’équipe du CPE Les Couches..Tôt

PANIER DE NOËL POUR LES DÉMUNIS
Veuillez prendre note que des boîtes seront placées aux endroits suivants à partir du 9 novembre 
2020 :  Pharmacie Familiprix, Caisse Desjardins de la Nouvelle Beauce (Centre de service de 
Saint-Bernard), Alimentation Michou,  Épicerie Alain Plante, CPE Les Couches-Tôt, Quincaillerie 
Home Hardware, Hôtel de Ville ainsi qu’au Presbytère. 
Ces boîtes serviront à recueillir vos dons de denrées non périssables (jus, conserves, pâtes, riz, 
biscuits, articles de toilette, etc.) ainsi 
que vos dons en argent. Ces denrées 
et ces dons  serviront à préparer les 
paniers de Noël qui  seront distribués 
le mardi 15 décembre.  
Pour faire votre demande pour un 
 panier, vous n’avez qu’à téléphoner au 
presbytère.
L’Équipe de Lien Partage de 
Saint-Bernard

LIEN-PARTAGE

CPE LES COUCHES… TÔT
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CITOYENNE D’EXCEPTION !

CITOYENNE CENTENNAIRE
Le 19 octobre dernier, une citoyenne de Saint-Bernard, Mme Lydia Fillion-Gobeil, célébrait 
ses 100 ans. L’équipe de la Municipalité a tenu à souligner cette journée spéciale en allant la 
 surprendre, pour lui chanter joyeux anniversaire. Énergique, optimiste, fière et en très grande 
forme c’est avec le sourire que nous a accueilli celle qui a vu le jour en 1920. Épouse de feu  
M. Georges Gobeil, décédé en 1970, Mme Gobeil habite toujours dans sa résidence près de 
ses quatre enfants (Gérard, Réjean, Noël et Martine), de ses cinq petits-enfants ainsi que ses 
huit arrière-petits-enfants. 

Longue vie à cette citoyenne d’exception!
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BOUTIQUE DE NOËL DU CERCLE DES FERMIÈRES 
Les Fermières de Saint-Bernard vous invite à acheter local pour la période des fêtes en 
 participant en grand nombre à leur édition spéciale de la Boutique de Noël. Faites le plein 
d’idées cadeaux de façon sécuritaire et admirez les pièces uniques conçues et faites à la main 
telles que : tricot, broderie, couture, bas avec de la laine du pays et plus encore! Vous aimeriez 
encourager les Fermières et gâter les êtres chers pour le temps des fêtes? Prenez rendez-vous 
avec Ginette Blanchette au 418-475-6513.
Tous les profits amassés serviront à l’achat de matériel pour la confection.
Merci à nos jeunes mannequins : Lauralie, Nelly-Ann, Evalyn, Daphnée et Charles.
À noter : Pour la réunion de décembre, nous communiquerons avec chacune des Fermières 
personnellement.
Pour plus de détails sur les activités consultez la page 
Cercle des Fermières de St-Bernard

CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard
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LA BIBLIOTHÈQUE de Saint-Bernard

 

 
QUELQUES NOUVEAUTÉS CE MOIS-CI 

CRITIQUE DU LIVRE : L’ACCOUCHEUSE DE SCOTS BAY, DE AMI MCKAY
Ce roman relate l’histoire de Dora Rare, une jeune femme née au début du siècle dernier dans 
un petit village de la Nouvelle-Écosse. À cette époque où son destin était fortement tracé par 
ses parents, elle décide de sortir des sentiers battus afin de poursuivre le parcours marginal 
de M’ame B, une sage-femme et guérisseuse qui semble avoir repéré en Dora le potentiel 
 nécessaire à la diffusion de cette science qui était alors transmise de génération en génération. 
C’est à travers son langage acadien coloré et riche que les rudiments du métier d’accoucheuse 
lui seront divulgués, au grand désespoir des médecins et de la science médicale de l’époque.
En plein cœur de la Première Guerre mondiale, ce roman ouvre une porte fascinante sur les 
réalités et les enjeux de l’époque qui sont, 100 ans plus tard, toujours autant d’actualité, en 
passant par l’épidémie de grippe espagnole et par la protection des droits des femmes. C’est 
un livre à savourer lentement et avec beaucoup de passion, un livre parfait pour cet automne 
de confinement.
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

Frères chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices,
Un beau bonjour à tous, 
Au moment d’écrire ces lignes, il va sans dire que le traditionnel dépouillement de l’arbre de 
Noël au Centre Municipal de Saint-Bernard ne pourra avoir lieu dans sa forme traditionnelle. 
 Toutefois, nous sommes en joie de vous informer que cette activité a été remplacée pour 
 convenir à la situation actuelle. Vous trouverez de l’information au sujet de cette activité 
spéciale dans la section «Loisirs et Culture». Prenez note que l’activité aura lieu le dimanche 
13 décembre  prochain, sous sa nouvelle forme.

TEMPS DES FÊTES
Planifier les fêtes en pleine pandémie peut être un défi. Voici les grandes lignes de quelques 
conseils pour en parler en famille. Avec l’annonce d’une seconde vague de Covid-19, difficile 
de savoir comment se passeront les fêtes. Une chose est sûre : les célébrations hivernales 
seront différentes cette année. Bien sûr, la Covid-19 ne nous empêchera pas de passer du 
bon temps. Est-ce que vos proches voient le déroulement des fêtes comme vous? Comment 
plaire à tout le monde? 

1. COMMENCEZ TÔT À PARLER DU DÉROULEMENT DES FÊTES

Une grande part du stress découle de l’incertitude. En ayant une conversation franche le 
plus tôt possible, vous calmerez tout le monde. Et il sera plus facile de gérer les attentes.  
 N’oubliez pas les enfants, ils ont davantage tendance à garder pour eux ou à se  reprocher 
leurs craintes. Ayez une discussion adaptée à leur âge, rassurez-les. Dites-leurs qu’ils 
 pourront quand même profiter de cette période festive. Vous éliminerez ainsi leurs craintes 
avant même qu’ils n’y pensent. Proposez l’idée d’une discussion à vos proches, à un mo-
ment qui conviendra à tous pour la discussion. Utiliser un outil de visioconférence. Le fait 
d’entendre et de voir les autres aidera à la communication.

2. PARLEZ ET ÉCOUTEZ AVEC EMPATHIE

Trouver une solution qui convient à tous est alors plus simple. Voici les trois étapes clés à 
suivre lors de votre discussion :
• Exprimez vos besoins, vos attentes et vos craintes.  
• Écoutez et validez les craintes de vos proches avant de proposer des solutions.   
• Collaborez pour planifier des fêtes qui conviennent à toute la famille.

3. INCLUEZ TOUS LES MEMBRES DE VOTRE FAMILLE

Prêtez une attention particulière aux grands-parents. Ils ont peut-être l’habitude de vous 
 visiter durant la période des fêtes. Ils ne pourront peut-être pas vous rendre visite cette 
 année. Vous pourriez les inclure dans vos festivités en leur faisant un appel vidéo spécial.

4. CONSIDÉREZ DES OPTIONS ADAPTÉES À LA DISTANCIATION PHYSIQUE

Il se peut que les rassemblements ne soient pas permis cette année. Il existe plein  d’options 
pour passer du temps en famille tout en respectant les mesures de distanciation et de 
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NOUVEAU
à Saint-Bernard

Pier-Luc Goulet
418 221-5645

• TONTE DE PELOUSE
• BALAYAGE DE COURS ET
 TERRAIN
• DÉNEIGEMENT

Kévin Vaillancourt

Saint-Bernard
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 prévention. La randonnée, le ski de fond, la raquette et la glissade en traîneau sont des 
activités familiales amusantes qui permettent de garder ses distances. Vous pouvez aussi 
considérer des options virtuelles :
• Une vidéoconférence sur Zoom pour discuter en buvant un chocolat chaud. 
• Un appel avec FaceTime (Apple) pendant que vous décorez votre sapin. 
• Le visionnement collectif d’un film au moyen d’une application de diffusion en 
 continu comme Netflix Party.
Essayez de trouver le cadeau parfait pour les amis et la famille que vous ne verrez pas. 
Fabriquez vous-même des cadeaux à petit prix comme des décorations peintes à la main 
ou des mélanges à soupe ou à biscuits. Ajoutez une touche personnelle à vos emballages. 
Fabriquez vos cartes de vœux, etc.

5. SUGGÉREZ DE REPORTER CERTAINS ÉVÉNEMENTS FAMILIAUX IMPORTANTS

Les fêtes servent à créer des souvenirs de famille. Vous pourriez donc célébrer Noël en 
 juillet, par exemple la fête sera tout aussi spéciale, puisque vous serez ensemble.  Reporter 
une fête traditionnelle peut sembler étrange, mais rappelez-vous que ces changements 
ne sont que temporaires. La pandémie prendra fin un jour, et vous pourrez revenir à votre 
 calendrier de célébrations habituel.
Entre-temps, il est important de diminuer les effets de la seconde vague pour limiter le 
 confinement. En sacrifiant quelques traditions cette année, on se donne plus de chances 
que les choses aillent mieux en 2021.

6. PRENEZ UNE PAUSE SI VOUS EN AVEZ BESOIN

Si la discussion est difficile, amenez le sujet vers quelque chose de plus joyeux, comme les 
festivités de l’an prochain. Mais si la conversation est vraiment trop éprouvante, prenez une 
pause. Vous en reparlerez quand tout le monde se sentira un peu mieux.
La période des fêtes peut être stressante, même sans pandémie. N’oubliez donc pas de 
prendre soin de vous et de demander de l’aide au besoin.
Avec la complicité de tous les frères chevaliers et leurs conjointes, je vous souhaite de 
 passer un bon temps des fêtes, que l’on accueille aussi l’amour de l’enfant-Jésus, qui nous 
redit ce Noël à venir bientôt. Puisse cet amour rayonner en vos familles apportant la paix, la 
 réconciliation, parfois avec soi-même ou avec ceux de notre entourage, la joie d’aimer et de 
se savoir aimé.
Fraternellement, Luc Leblanc, Grand Chevalier
Cell : 418 389-4660,  lucleblancconseil12751@gmail.com
*Réf. : Sylvie Tremblay (Sunlife Canada) et Anne Klein coach et conseillère personnelle au 
Evolve Chiropractic & Wellness Centre.

CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751
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MARYLÈNE GUAY, CPA, CA 
STEVE LABRECQUE, CPA, CA 
DANIEL MARQUIS, CPA, CA 
STÉPHANE CAMIRÉ, CPA, CA

TENUE DE LIVRE  |  PAIES ET REMISES MENSUELLES

INFORMATIQUE 
(Consultation, implantation, formation sur différents logiciels comptables, support technique)

CERTIFICATION  |  EXPERTISE COMPTABLE  |  IMPÔT

lp@lachanceparent.ca  |  Téléphone : 418 475-6637 
1741, rue St-Georges, Saint-Bernard

ASSOCIÉS
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LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB
PROMPT RÉTABLISSEMENT
A tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour une opération 
ou un accident de travail

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
À la famille Labrecque et Marcoux pour le décès de Sauveur Labrecque 
À la famille Brouard et Labrecque pour le décès d’Yvon Brouard 
À la famille Breton et Camiré pour le décès de Nicole Breton 
À la famille Eusèbe Grenier pour le décès d’Hervé Grenier 
À la famille Paul-Eugène Labrecque pour le décès de Réal Labrecque 
À la famille Raymond Breton pour le décès de Gino Breton

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE
Robert Labrecque (1)  •  Jules Côté (5)  • Réal Faucher (5)  •  Réal Guay (18) 
François Roy (24)

Guimond Breton, publiciste  

CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751
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Me Jacinthe Breton
Me Catherine Poulin
Me Stéphanie Bisson
Me Marie-Andrée Faucher
Me Marianne Loignon

VACHON BRETON, S.A
Notaires et conseillers juridiques

444, boulevard Vachon Nord, Sainte-Marie T éléphone : 418 387-5700
1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Hôtel de Ville)



Renseignez-vous sur notre 
NOUVEAU TRAITEMENT ROYAL BOTOX!
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DU NOUVEAU AU

Nous désirons souhaiter la bienvenue à 
Justine Hébert 

qui se joint à notre équipe!

Tout le mois de décembre, nous vous offrons une 

RÉDUCTION DE 20% 
sur les services qui seront fixés avec Justine.

AUDREY HÉBERT - Prop.  Maître coloriste / Morphologiste 
JUSTINE HÉBERT  Coiffeuse

HEURES D’OUVERTURE 
Mardi & Jeudi :  9 h à 21 h 
Mercredi & Vendredi : 9 h à 16 h 
Samedi : 8 h à 12 h

PRENEZ RENDEZ-VOUS

STUDIO10-14.COM 
418 475.0042



- 26 -



- 27 -



- 28 -

Elle et lui
Coiffure
Esthétique
Pose d’ongles
Bronzage 18+
Pressothérapie

Heures d’ouverture
Dimanche et lundi
FERMÉ
Mardi - 9h à 20h
Mercredi - 9h à 18h
Jeudi - 9h à 20h
Vendredi - 9h à 17h
Samedi - 9h à 12h

1189, rue Saint-Georges, St-Bernard
            

T. 418-475-6244

Sara Gregnier
Coiffeuse

Isabelle Lessard
Coiffeuse, 

propriéraire

Noémie Turgeon
Esthéticienne
418-209-7850
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BULLETIN DE LIAISON
ÉDITION D’OCTOBRE 2020
MOT DU PRÉFET 
La MRC de La Nouvelle-Beauce tient à appuyer la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) dans ses démarches pour contrer le projet de loi 67. Dans ce dernier, on veut retirer aux 
municipalités le pouvoir d’interdire les locations de type Airbnb pour les résidences principales 
sur leur territoire. 
Il s’agit pourtant d’un pouvoir de zonage fondamental confié aux municipalités, lié à leur 
 responsabilité de gérer l’aménagement de leur territoire, tel qu’il est inscrit dans la Loi sur 
 l’aménagement et l’urbanisme. Nous considérons donc qu’il s’agit d’un geste inacceptable, 
d’autant plus que les motifs entourant cette intention du gouvernement ne sont pas clairs.
Par ailleurs, nos municipalités ont la responsabilité de maintenir un milieu de vie de qualité, 
sécuritaire et sain pour toute leur communauté. Comment pourront-elles jouer leur rôle et 
 intervenir face à des problèmes de voisinage qui peuvent découler des locations à court terme 
de type Airbnb si elles n’ont plus les outils pour le faire? 
Nous demandons donc au gouvernement du Québec de retirer l’article 81 du projet de loi 67 et 
ainsi laisser place à la discussion afin de trouver une solution raisonnable. Nos  municipalités 
sont reconnues par l’Assemblée nationale comme des gouvernements de proximité; elles 
doivent être autorisées à agir comme tel. 
Gaétan Vachon, préfet

VISITEZ WWW.MRC.NOUVELLEBEAUCE.COM 
OU NOTRE PAGE FACEBOOK
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Courez la chance 
d’obtenir l’une des 
30 bourses d’études 
pour un total  
de 25 000  $

bourses d’études
réparties comme suit :30

19 000 $ 
20 bourses

Caisse Desjardins  
de La Nouvelle-Beauce

6 000 $ 
10 bourses

Caisse Desjardins  
de Beauce-Centre

Soumettez votre candidature entre le 1er et le 31 mars 2021
desjardins.com/bourses

Le saviez-vous ?
Vous serez automatiquement inscrit aux bourses  
de la Caisse et à celles de la Fondation Desjardins!  
Plus de chances de recevoir une bourse!


